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5.030 Déclarations de Ginette Larue 

Dans le reste de la leçon, nous allons remplir avec vous les déclarations de revenus fédérale et provinciale de 
Ginette Larue. Suivez nos indications à la lettre. 

Mise en situation 

Ginette Larue a 35 ans et elle est veuve depuis plusieurs années. Elle est née le 20 octobre 1971. Elle vit avec ses 
deux enfants, Nicole et Samuel. Elle habite dans le même appartement depuis quelques années. Bien qu’elle soit 
veuve et sans conjoint, elle a donné naissance à Nicole le 1er juillet, d’un père inconnu. Ginette est vendeuse à 
commission chez Presto inc. Elle a reçu des prestations d’assurance-emploi pendant quelques semaines et a été 
indemnisée pour un accident de travail. Ginette n’a pas d’assurance-médicaments collective et elle devra donc 
contribuer au régime d’assurance-médicaments du Québec (RAMQ). De plus, elle a contribué à un REER. 

Autres renseignements : 
 Loyer du mois de décembre 2006 : 1 020 $; 
 Numéro de téléphone à domicile : 450-213-1010; 
 Numéro de téléphone au travail : 450-285-2045 poste 3; 
 Nicole Larue a moins d’un an. Elle est née le 1er juillet 2006 et son NAS est 289 437 196; 

Après son congé de maternité, Ginette a payé une gardienne privée pour la garde de Nicole (voir le reçu); 
 Samuel Larue a 11 ans. Il est né le 17 novembre 1995 et son NAS est 549 127 728; 
 Ginette a payé un total de 400 $ pour ses laissez-passer mensuels de transport en commun et pour ceux de 

Samuel. Elle conservera ses reçus; 
 En 2005, Ginette a payé 175 $ pour contribuer au régime d’assurance-médicaments du Québec. 

Voir ses feuillets, relevés, reçus et autres pièces justificatives dans le cahier 1 de feuilles détachées. 

Remarque : En général, nous n’avons pas inclus, dans les cahiers de pièces justificatives, la copie des pièces que 
le contribuable doit conserver dans ses dossiers. 

Préparatifs aux déclarations de Ginette Larue 

Assurez-vous d’avoir en main tout ce qui est nécessaire. Voici ce qu’il vous faut : 
• Les pièces justificatives (feuillets, relevés, reçus, etc.) du cahier 1 de feuilles détachées; 
• Le guide de la déclaration fédérale et le guide de la déclaration provinciale; 
• Ciseaux, crayon, efface, Microsoft Excel ou une calculatrice (qui pourrait être celle de Windows). 

Découpez et séparez les feuillets, relevés et reçus du cahier 1 de feuilles détachées de la façon suivante : 
• D’un côté les pièces à joindre à la déclaration fédérale (feuillets fédéraux comme les T4, copies des relevés 

provinciaux, si nécessaire, et reçus); 
• D’un autre côté les pièces à joindre à la déclaration provinciale (relevés provinciaux comme les relevés 1, 

copie des feuillets fédéraux, si nécessaire, et reçus. 

5.040 Remplir la déclaration fédérale de Ginette Larue 

Voici les étapes que nous allons faire ensemble dans les prochaines pages. À chaque fois que nous terminerons de 
remplir une page ou une annexe, nous vous suggérons de comparer avec la solution proposée qui est à la page 73 : 

1. Nous remplirons la page 1; 
2. Nous remplirons la page 2 et l’annexe 4; 
3. Nous remplirons la page 3 et le formulaire T778; 
4. Nous remplirons l’annexe 1, l’annexe 5 (incluant la grille 305), l’annexe 9 et la grille 410; 
5. Nous remplirons la page 4 et la grille 452. 
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1. Utilisez les pièces justificatives découpées du cahier 1 et les renseignements du cas pour remplir la page 1 de la déclaration fédérale, ci-dessous : 

 

 

 

 

 Puisque Ginette n’a 
pas déménagé, utilisez les 
données de ses feuillets 
de renseignements pour 
remplir cette section. 

 Remplissez. 

 Remplissez. 

 Remplissez seulement 
si Ginette a un conjoint. 

 Cochez les cases 
appropriées. 

6 Ginette a droit au crédit si elle est résidente canadienne et 
qu’elle se trouve dans l’une des situations suivantes : 
• avoir 19 ans ou plus; 
• avoir ou avoir déjà eu un(e) conjoint(e); 
• être ou avoir déjà été la mère (ou le père) d’un enfant avec 

qui elle (ou il) habite. 

 Comparez avec le corrigé à la page 73 et continuez ensuite à la page suivante. 
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2. Utilisez les pièces justificatives et les renseignements du cas pour remplir la page 2 de la déclaration fédérale, ci-dessous : 

 

 

 Cochez la case appropriée. 

 L101. S’il y a lieu, entrez ici le montant de la case 14 des 
feuillets T4. Ce montant inclut tous les types de revenus 
d’emploi : salaires, pourboires, commissions, bonis, etc. 

 L119. Montant de la case 14 du feuillet T4E. 

 L150. Additionnez tous les 
montants de la colonne de droite. 

 L113. Ici, il s’agit de la pension à laquelle tous les 
canadiens ont droit lorsqu’ils atteignent 65 ans. 

 L114. Tous les citoyens ayant contribué au régime des 
rentes du Québec ont droit à cette rente dès l’âge de 60 ans. 

6 L115. Prestations d’un RPA : case 18 du T4A(P). Prestations d’un 
fonds enregistré de retraite (FEER) : case 16 du T4RIF. 

 L121. Revenus d’intérêts: case 13 du T5 et tout montant d’intérêts de source 
canadienne, incluant les comptes bancaires. Montant de l’annexe 4 page 54 du livre. 

 L120. Un dividende est une distribution des profits d’une compagnie 
à ses actionnaires, case 11 + case 25 du T5. Remplissez l’annexe 4 à la 
page 54 du livre et revenez ensuite inscrire le montant ici. 

 L126 et L160. Revenus provenant de la location d’un bien. S’il y 
a lieu, il faut joindre les états financiers ou le formulaire T776. 

 L127. Gain provenant de la vente (ou autre disposition) d’un bien, comme 
un immeuble, un terrain ou des actions. S’il y a lieu, il faut remplir l’annexe 3. 

 L129. Tout montant provenant d’un régime d’épargne 
retraite. Cases 16, 18, 28 et 34 du T4RSP. 

 L135 à L143 et L162 À L170. Tout revenu provenant d’une 
entreprise non incorporée, sauf les revenus de location (voir L126). S’il 
y a lieu, il faut joindre l’état des résultats. 

 L144. Montants reçus de la CSST. 

 L102. Commissions reçues dans le cadre d’un emploi. 

 L147. Total de L144 à L146. Ce total sera déduit 
plus loin à la ligne 250 pour qu’il ne soit pas imposé. 

 L128 et L156. Montant reçu en vertu du jugement d’un tribunal. En 
général, les paiements reçus pour les enfants sont non imposables. 

 Comparez avec le corrigé à la page 73 
et continuez ensuite à la page suivante. 

 L117. Montant de la case 10 du feuillet RC62. 

 L180. Case 11 du T5. Voir l’annexe 4 à la page 54 du livre. 


